
Première STMG – Economie / Droit  1 

CHAPITRE  10 Le recours au juge 
 

 

 

L'organisation judiciaire 

 
Le système judicaire français peut paraitre complexe. Pour mieux le comprendre et clarifier son 
organisation générale, il convient d'en repérer le découpage en ordre en degré. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Complétez le schéma ci-dessous permettant de faire apparaître les deux ordres de juridiction ainsi que leur sous-catégories : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2- Repérez, dans l'annexe du dossier, les juridictions civiles (faites apparaitre deux catégories) et les juridictions pénales de 
l'ordre judiciaire. 
3- Reliez chaque litige à l'ordre de juridiction compétent. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Ordre judiciaire Ordre administratif 

LA JUSTICE EN FRANCE 

Juridictions civiles : 

Litiges portant sur 

l'atteinte au droit 

d'un particulier (ou 

d'un commerçant 

ou d'un employeur) 

Juridictions pénales : 

Litiges portant sur un 

trouble à l'ordre 

public sanctionné 

par une infraction 

Juridiction administratives : 

(tribunal administratif, cour 

administrative d'appel, conseil 

d'Etat)  

Litiges avec l'Administration 
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La compétence d'attribution  

 
 

Parmi la multiplicité des juridictions qui composent l'ordre judiciaire français, le demandeur d'un 
procès doit être capable de déterminer celle auprès de laquelle il doit présenter son affaire. Il 
s'agit alors de déterminer la compétence d'attribution. Pour y parvenir, il faut connaitre le rôle 
de chacune des juridictions. Ceux-ci sont détaillés dans l'annexe du dossier. 

 

4- Qu'appelle-t-on une juridiction ? 

 

 

5- Recherchez la différence entre un tribunal et une cour. 

 

 

6- Pourquoi ces juridictions sont-elles appelées "juridictions de premier degré" ou "première instance" ? 

 

 

7- Dans les cas suivants, indiquez quelle sera la juridiction compétente et justifiez votre réponse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La juridiction est le lieu où se déroule le procès, où le juge tranche le litige 

Les cours sont des juridictions de niveau supérieur. Les tribunaux rendent des 

décisions appelées jugement et les cours rendent des arrêts 

Ce sont elles qui jugent l'affaire en premier 
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La compétence territoriale 

 
L'étendu du pays et le nombre de litiges à régler ne permet pas à une seule juridiction de traiter 
tous les litiges qui relèvent de sa compétence. Il existe donc plusieurs juridictions de même type 
sur le territoire Français. Pour demander le règlement du litige, il faudra savoir auprès de 
laquelle il faudra s'adresser. On parle alors de compétence territoriale. 

 

 

8- Distinguez la compétence d'attribution et la compétence territoriale d'une juridiction. 

 
 
 

 
 
 

 
9- Déterminez la compétence d'attribution et la compétence territoriale pour régler ce litige. 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La compétence d'attribution permet de connaitre la juridiction compétente pour 

juger l'affaire alors que la compétence territoriale permet de déterminer le lieu où se 

trouve la juridiction compétente 

- Compétence d'attribution : Tribunal judiciaire (ou de proximité) car litige civil 

ordinaire 

- Compétence territoriale : Grenoble (lieu du domicile du défendeur 
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Les voies de recours 

 
Le principe du double degré de juridiction permet à tous de bénéficier d'une deuxième analyse 
de l'affaire. Au terme d'une décision de première instance, il sera alors possible d'utiliser une 
voie de recours. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10- Qu'appelle-t-on "principe du double degré de juridiction" ? Quelle est la justification de ce principe ? 

 

 

 

 

11- Quelle est l'exception à ce principe ? Qu'est ce qui justifie cette exception ? 

 
 
 
 
 
 
12- Dans l'annexe du dossier, repérez de deux couleurs différentes, les deux degrés de l'organisation judiciaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout le monde a le droit d'être jugé deux fois.  

 

Cela limite les erreurs judiciaires liées à une mauvaise interprétation des juges. 

Les litiges portant sur un montant inférieur à un certain seuil. 

Ces affaires étant peu "importantes", il n'est pas nécessaire d'engorger les 

juridictions avec celles-ci. 
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13- Comment appelle-t-on un recours formé devant une cour d'appel ? 

 

 

14- Comment appelle-t-on un recours formé devant la cour de cassation ? 

 

 

15- Quelle est la différence entre le rôle de la cour d'appel et celui de la cour de cassation ? 

 

 

 

 
 
 
16- Récapitulez les voies de recours en complétant le schéma ci-dessous en ajoutant les termes suivants : rejet du pourvoi, 
appel, premier ressort, pourvoi, décision cassée et annulée, premier et dernier ressort. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Quand on demande à une cour d'appel de ré-examiner l'affaire, on interjette appel 

Quand on demande à la cour de cassation de ré-examiner l'affaire, on forme un 

pourvoi en cassation 

La cour d'appel rejuge intégralement l'affaire : elle considère les faits et cherche à 

appliquer une règle de droit : ils jugent le fond de l'affaire 

La cour de cassation juge le travail effectué par les juridictions précédentes en 

s'assurant que les règles ont bien été interprétées : ils jugent la forme, le droit 
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Le déroulement du procès civil 

 
 

Il est bon de connaitre l'organisation du système judiciaire français pour savoir comment agir 
en cas de litige. Mais, au moment d'agir, il convient de connaitre le déroulement exact de la 
procédure devant le juge : le procès et ses grands principes. 

 

 
 

17- Dans les situations suivantes, dites quel principe n'a pas été respecté pour démontre que ces procès n'ont pas été 
équitables. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

J 

Neutralité 
Le père ne peut pas juger son fils 

de manière impartiale 

Neutralité et 

contradictoire 

Le prévenu ne peut pas 

s'exprimer et être informé 

Contradictoire 
Les parties ne se sont pas 

échangées les pièces 
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18- A partir des vignettes ci-dessous, retracez les différentes étapes d'un procès civil (Tribunal Judiciaire en l'occurrence) en 
complétant le document ci-dessous : 

 
 

 

Le déroulement du procès pénal 

 
19- A partir du document ci-dessous, complétez le schéma suivant permettant de décrire la procédure devant les juridiction 
pénale en ajoutant les termes suivants : Plainte, Tribunal correctionnel, Tribunal de police, Procureur de la République, non-
lieu, juge d'instruction, classement sans suite, cour d'assises 

 
 
 
 
 
 
 

huissier assignation 

Tribunal judiciaire 

10 000 demandeur 

greffe l'enrôlement 

défendeur avocat 

audience 

Juge de mise en état 

audience 

moyens conclusions 

demandeur plaider 

défendeur 

jugement 

appel 

4 000 
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       Annexe : L'organisation judiciaire en France 

 
 
 


